
Remplir le formulaire électronique au plus tard le 31 mars à 23h59. N’oubliez pas d’enregistrer vos
réponses afin de conserver une trace. Vos réponses seront accessibles, sur votre compte CSSVDC,
sous la tuile FORMS, dans la section formulaires remplis. 
Lors de la séance d’affectation du mois de juin, les postes disponibles sont choisis par ordre
d’ancienneté. L’enseignant en surplus ou ayant fait une demande de mutation possédant le plus
d’ancienneté choisit un poste disponible ou conserve son poste actuel.
Lorsqu’un poste est choisi, l’ancien poste de l’enseignant est remis sur la liste des postes
disponibles. Le poste nouvellement libéré est offert en reprenant le processus avec l’enseignant
détenant le plus d’ancienneté et les suivants. 
Si au terme de la séance, un enseignant n’est pas satisfait de son affectation et qu’il souhaite
pouvoir choisir parmi les nouveaux postes qui s’ouvriraient, il doit remplir, sur place,  un formulaire
d’insatisfaction. 

Marche à suivre

Demande de mutation

Syndicat de l’enseignement de la Haute-Yamaska (février 2026). Document conforme aux dispositions des
ententes nationale (2023-2028) et locale (2021 et les suivantes). En cas de contradiction entre ce document et
les ententes nationale et locale, ces dernières prévalent.

changement volontaire d’école

L’enseignant qui a effectué minimalement deux années scolaires complètes de travail au moment
de sa demande, soit avant le 1er avril, sera convoqué à la séance de surplus et mutations et pourra
choisir un poste selon son ancienneté (clause 5-3.17, au point 17, de l’entente locale). Notez que le
cumul de vos deux années ne se voit pas interrompu lorsque vous vous retrouvez en situation de
surplus d’école.

Séance pour les enseignants insatisfaits. Selon la nouvelle entente nationale, la rencontre
prévue à cet effet doit être tenue avant le 8 août. 

5-1.14 L’application de la procédure d’octroi des contrats 

Si un poste s’est créé entre la séance du mois de juin et celle prévue avant le mois d’août, les
enseignants ayant rempli leur formulaire d’insatisfaction auront la possibilité de s’y affecter. 
À la suite de cette séance, si l’enseignant est toujours insatisfait, il peut remplir un autre formulaire
d’insatisfaction.
Si un poste se crée ou devient vacant entre la séance et le 8 août, le Centre de services rappelle
l’enseignant le plus ancien, ayant rempli, à la suite de cette séance, une fiche d’insatisfaction
indiquant les établissements où il aimerait être affecté. L’enseignant doit accepter le poste qui lui est
offert par le Centre de services conformément à sa fiche d’insatisfaction.
Si ce poste se crée ou devient vacant à compter du 8 août, mais avant le 1er décembre, l’enseignant
doit accepter le poste qui lui est offert conformément à la fiche d’insatisfaction qu’il a remplie.
Cependant, l’enseignant concerné termine l’année scolaire en affectation temporaire dans le poste
qu’il occupe.
*Après le 1er décembre, un poste nouvellement vacant sera disponible seulement à la séance
d’affectation du mois de juin. 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=YyG2qofR9kikZJ8laxaIItB8Cno1JNdKpacWonK2NTpUQkFST0Q5WDNBWllWR0RSTjNNUUc4TUJIVi4u

